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Article 29, alinéa 2 
2La part cantonale au Fonds d'infrastructure ferroviaire est supportée, pour 2016, à raison de 86,7% par l'Etat 
et 13,3% par les communes; pour 2017, à raison de 73,4% par l'Etat et 26,6% par les communes; à partir de 
2018, à raison de 60% par l'Etat et 40% par les communes. La répartition entre les communes se fait selon la 
répartition prévue à l'article suivant. 
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